
                   
 

 
Information PRO n°9 – le 27/03/2019.  

INVESTISSEMENT LOCATIF INTERMÉDIAIRE. Le décret n° 2019-232 du 26 mars 2019(voir 
annexe 1)  précise les conditions d’application du dispositif de réduction d’impôt sur le revenu au 
titre de l’investissement immobilier locatif intermédiaire prévue au 5° du B du I de l’ article 199 
novovicies du code général des impôts (voir annexe 2), dit "Denormandie ancien". Le décret définit 
la nature des travaux éligibles, le niveau de performance énergétique exigé et les obligations 
déclaratives spécifiques pour les logements situés dans les communes dont le besoin de 
réhabilitation de l’habitat en centre-ville est particulièrement marqué ou ayant signé une convention 
d’opération de revitalisation de territoire pour le bénéfice du dispositif d’incitation fiscale. Un arrêté 
détaille les performances énergétiques à atteindre. Un autre liste les communes (document joint à 
l’information PRO)  bénéficiant de cette réduction d’impôt. 

 
 
 

Annexe 1 
 

Décret n° 2019-232 du 26 mars 2019 relatif aux conditions d'application de la 
réduction d'impôt sur le revenu au titre de l'investissement locatif prévue au 5° 
du B du I de l'article 199 novovicies du code général des impôts  
 
 
 
Public concerné : investisseurs locatifs dans des logements destinés à l'habitation principale des locataires, 
bénéficiant ou susceptibles de bénéficier de la réduction d'impôt sur le revenu en faveur de l'investissement 
immobilier locatif intermédiaire prévue au 5° du B du I de l'article 199 novovicies du code général des 
impôts (CGI).  
Objet : définir la nature des travaux éligibles, le niveau de performance énergétique exigé et les obligations 
déclaratives spécifiques pour les logements rénovés dans des centres anciens.  
Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication.  
Notice : le décret définit la nature des travaux éligibles, le niveau de performance énergétique exigé et les 
obligations déclaratives spécifiques pour les logements situés dans les communes dont le besoin de 
réhabilitation de l'habitat en centre-ville est particulièrement marqué ou ayant signé une convention 
d'opération de revitalisation de territoire pour le bénéfice du dispositif d'incitation fiscale.  
Références : le décret est pris pour l'application de l'article 226 de la loi n° 2018-1317 du 28 décembre 
2018 de finances pour 2019. Le présent décret et les articles 2 quindecies B, 46 AZA octies-0 A, 46 AZA 
octies-0 AA et 46 AZA undecies de l'annexe III au CGI, modifiés par le présent décret, peuvent Il peut être 
consulté sur le site Légifrance (https://www.legifrance.gouv.fr).  
 
Le Premier ministre, 
Sur le rapport du ministre de l'action et des comptes publics, de la ministre de la cohésion des territoires et 
des relations avec les collectivités territoriales et du ministre auprès de la ministre de la cohésion des 
territoires et des relations avec les collectivités territoriales, chargé de la ville et du logement, 
Vu le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles L. 111-9, R. 111-20 et R. 304-1 ; 
Vu le code général des impôts, notamment son article 199 novovicies et l'annexe III à ce code, notamment 
ses articles 2 quindecies B, 46 AZA octies, 46 AZA octies-0A et 46 AZA octies-0 AA et 46 AZA undecies, 
Décrète : 

Article 1  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=A31CB30CB394A4B76080E87A0FD542A3.tplgfr27s_3?cidTexte=JORFTEXT000038272986&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id&idJO=JORFCONT000038272216
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006069577&idArticle=LEGIARTI000026876399&dateTexte=29990101&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006069577&idArticle=LEGIARTI000026876399&dateTexte=29990101&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=A31CB30CB394A4B76080E87A0FD542A3.tplgfr27s_3?cidTexte=JORFTEXT000038273013&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id&idJO=JORFCONT000038272216
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=A31CB30CB394A4B76080E87A0FD542A3.tplgfr27s_3?cidTexte=JORFTEXT000038273001&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id&idJO=JORFCONT000038272216
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006069577&idArticle=LEGIARTI000026876399&dateTexte=29990101&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006069577&idArticle=LEGIARTI000026876399&dateTexte=29990101&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006069577&dateTexte=29990101&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000037882341&idArticle=JORFARTI000037882587&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000037882341&idArticle=JORFARTI000037882587&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006074096&dateTexte=29990101&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006069577&dateTexte=29990101&categorieLien=cid


 
L'annexe III au code général des impôts est ainsi modifiée : 
1° L'article 2 quindecies B est complété par un III ainsi rédigé : 
« III. - Les travaux de rénovation mentionnés au 5° du B du I de l'article 199 novovicies du code général des 
impôts s'entendent de tous travaux, à l'exception de ceux portant sur des locaux ou des équipements 
d'agrément, ayant pour objet la modernisation, l'assainissement ou l'aménagement des surfaces habitables, 
la réalisation d'économies d'énergie pour ces surfaces ainsi que la création de surfaces habitables à partir 
de l'aménagement des surfaces annexes. 
« Pour l'application du présent III, les surfaces annexes pouvant être aménagées sont les combles 
accessibles ainsi que les garages en habitat individuel. » 
2° L'article 46 AZA octies-0 A est complété par un 3° ainsi rédigé : 
« 3° Pour les logements qui font ou qui ont fait l'objet de travaux mentionnés au 5° du B du I de l'article 199 
novovicies du code général des impôts : 
« a) Soit de ceux qui permettent d'atteindre une diminution de la consommation conventionnelle d'énergie 
primaire du bâtiment définie par un arrêté conjoint des ministres chargé du budget et du logement et 
d'atteindre une consommation conventionnelle d'énergie primaire après travaux inférieure à un seuil défini 
par ce même arrêté ; 
« b) Soit de ceux qui respectent les exigences de performance énergétique, définies par l'arrêté mentionné 
au a du présent 3°, pour au moins deux des cinq catégories suivantes, et qui permettent d'atteindre une 
consommation conventionnelle d'énergie primaire après travaux inférieure à un seuil défini par ce même 
arrêté : 
« 1. isolation de la toiture ; 
« 2. isolation des murs donnant sur l'extérieur ; 
« 3. isolation des parois vitrés donnant sur l'extérieur ; 
« 4. systèmes de chauffage ; 
« 5. système de production d'eau chaude sanitaire. 
« Les modalités de justification du respect des exigences prévues au a et au b du présent 3° sont définies 
par ce même arrêté. » ; 
3° Au premier alinéa du 3° de l'article 46 AZA octies 0-AA, les mots : « et 4° » sont remplacés par les mots : 
« , 4° et 5° » ; 
4° Le 4° du I de l'article 46 AZA undecies est complété par un g ainsi rédigé : 
« g) Pour les logements qui font ou qui ont fait l'objet de travaux mentionnés au 5° du B du I de l'article 199 
novovicies du code général des impôts, une note récapitulant les travaux réalisés ainsi que leur montant. 
Le contribuable tient à la disposition de l'administration les documents permettant de justifier du respect des 
conditions prévues au III de l'article 2 quindecies B et au 3° de l'article 46 AZA octies-0 A. » 

Article 2 
 
Le ministre de l'action et des comptes publics, la ministre de la cohésion des territoires et des relations avec 
les collectivités territoriales, la ministre des outre-mer et le ministre auprès de la ministre de la cohésion des 
territoires et des relations avec les collectivités territoriales, chargé de la ville et du logement, sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la 
République française. 

 
Fait le 26 mars 2019. 
 
Edouard Philippe 
 
Par le Premier ministre : 
 
Le ministre auprès de la ministre de la cohésion des territoires et des relations avec les collectivités 
territoriales, chargé de la ville et du logement, 
 
Julien Denormandie 
 
Le ministre de l'action et des comptes publics, 
 
Gérald Darmanin 
 
La ministre de la cohésion des territoires et des relations avec les collectivités territoriales, 
 
Jacqueline Gourault 
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La ministre des outre-mer, 
 
Annick Girardin 

 

Annexe 2 

 
Article 199 novovicies 

• Modifié par LOI n°2017-1837 du 30 décembre 2017 - art. 68 (V)  

• Modifié par LOI n°2018-1317 du 28 décembre 2018 - art. 11  

• Modifié par LOI n°2018-1317 du 28 décembre 2018 - art. 188  

• Modifié par LOI n°2018-1317 du 28 décembre 2018 - art. 189  

• Modifié par LOI n°2018-1317 du 28 décembre 2018 - art. 226  

I. – A. – Les contribuables qui acquièrent, entre le 1er janvier 2013 et le 31 décembre 2021, alors qu'ils sont 
domiciliés en France au sens de l'article 4 B, un logement neuf ou en l'état futur d'achèvement bénéficient 
d'une réduction d'impôt sur le revenu à condition qu'ils s'engagent à le louer nu à usage d'habitation 
principale pendant une durée minimale fixée, sur option du contribuable, à six ans ou à neuf ans. Cette 
option, qui est exercée lors du dépôt de la déclaration des revenus de l'année d'achèvement de l'immeuble 
ou de son acquisition si elle est postérieure, est irrévocable pour le logement considéré. 

La réduction d'impôt s'applique, dans les mêmes conditions, à l'associé d'une société non soumise à l'impôt 
sur les sociétés, autre qu'une société civile de placement immobilier, lorsque l'acquisition du logement est 
réalisée, alors que l'associé est domicilié en France au sens du même article 4 B, par l'intermédiaire d'une 
telle société et à la condition que le porteur de parts s'engage à conserver la totalité de ses titres jusqu'à 
l'expiration de l'engagement de location mentionné au premier alinéa. 

B. – La réduction d'impôt s'applique également dans les mêmes conditions : 

1° Au logement que le contribuable fait construire et qui fait l'objet d'un dépôt de demande de permis de 
construire entre le 1er janvier 2013 et le 31 décembre 2021 ; 

2° Au logement que le contribuable acquiert entre le 1er janvier 2013 et le 31 décembre 2021 et qui fait ou 
qui a fait l'objet de travaux concourant à la production ou à la livraison d'un immeuble neuf au sens du 2° du 
2 du I de l'article 257 ; 

3° Au logement qui ne satisfait pas aux caractéristiques de décence, prévues à l'article 6 de la loi n° 89-462 
du 6 juillet 1989 tendant à améliorer les rapports locatifs et portant modification de la loi n° 86-1290 du 23 
décembre 1986, que le contribuable acquiert entre le 1er janvier 2013 et le 31 décembre 2021 et qui fait ou 
qui a fait l'objet de travaux de réhabilitation, définis par décret, permettant au logement d'acquérir des 
performances techniques voisines de celles d'un logement neuf ; 

4° Au local affecté à un usage autre que l'habitation que le contribuable acquiert entre le 1er janvier 2013 et 
le 31 décembre 2021 et qui fait ou qui a fait l'objet de travaux de transformation en logement. 

5° Au logement que le contribuable acquiert entre le 1er janvier 2019 et le 31 décembre 2021 et qui fait ou 
qui a fait l'objet de travaux de rénovation définis par décret, ainsi qu'au local affecté à un usage autre que 
l'habitation que le contribuable acquiert entre le 1er janvier 2019 et le 31 décembre 2021 et qui fait ou qui a 
fait l'objet de travaux de transformation en logement. Le montant des travaux, facturés par une entreprise, 
doit représenter au moins 25 % du coût total de l'opération. 

C. – L'achèvement du logement doit intervenir dans les trente mois qui suivent la date de la signature de 
l'acte authentique d'acquisition, dans le cas d'un logement acquis en l'état futur d'achèvement, ou la date de 
l'obtention du permis de construire, dans le cas d'un logement que le contribuable fait construire. 

Pour les logements qui font l'objet des travaux mentionnés aux 2° à 5° du B après l'acquisition par le 
contribuable, l'achèvement de ces travaux doit intervenir au plus tard le 31 décembre de la deuxième année 
qui suit celle de l'acquisition du local ou du logement concerné. 

Pour les logements qui ont fait l'objet des travaux mentionnés aux mêmes 2° à 5° avant l'acquisition par le 
contribuable, la réduction d'impôt s'applique aux logements qui n'ont pas été utilisés ou occupés à quelque 
titre que ce soit depuis l'achèvement des travaux. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=00F79AF06E1EAB49CCC71ED4D0B43E19.tplgfr27s_3?cidTexte=JORFTEXT000036339197&idArticle=LEGIARTI000037993130&dateTexte=&categorieLien=id#LEGIARTI000037993130
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=00F79AF06E1EAB49CCC71ED4D0B43E19.tplgfr27s_3?cidTexte=JORFTEXT000037882341&idArticle=LEGIARTI000037935297&dateTexte=&categorieLien=id#LEGIARTI000037935297
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=00F79AF06E1EAB49CCC71ED4D0B43E19.tplgfr27s_3?cidTexte=JORFTEXT000037882341&idArticle=LEGIARTI000037935658&dateTexte=&categorieLien=id#LEGIARTI000037935658
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=00F79AF06E1EAB49CCC71ED4D0B43E19.tplgfr27s_3?cidTexte=JORFTEXT000037882341&idArticle=LEGIARTI000037935660&dateTexte=&categorieLien=id#LEGIARTI000037935660
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=00F79AF06E1EAB49CCC71ED4D0B43E19.tplgfr27s_3?cidTexte=JORFTEXT000037882341&idArticle=LEGIARTI000037935435&dateTexte=&categorieLien=id#LEGIARTI000037935435
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006069577&idArticle=LEGIARTI000006302201&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006069577&idArticle=LEGIARTI000006309299&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000509310&idArticle=LEGIARTI000006475058&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000509310&idArticle=LEGIARTI000006475058&dateTexte=&categorieLien=cid


D. – La location ne peut pas être conclue avec un membre du foyer fiscal du contribuable ou, lorsque le 
logement est la propriété d'une société non soumise à l'impôt sur les sociétés, autre qu'une société civile de 
placement immobilier, avec l'un des associés ou un membre du foyer fiscal de l'un des associés. 

La location du logement consentie à un organisme public ou privé qui le donne en sous-location nue à 
usage d'habitation principale à une personne autre que l'une de celles mentionnées au premier alinéa ne 
fait pas obstacle au bénéfice de la réduction d'impôt à la condition que cet organisme ne fournisse aucune 
prestation hôtelière ou para-hôtelière. 

La réduction d'impôt n'est pas applicable aux logements dont le droit de propriété est démembré ou aux 
logements appartenant à une société non soumise à l'impôt sur les sociétés, autre qu'une société civile de 
placement immobilier, dont le droit de propriété des parts est démembré. 

Elle n'est pas non plus applicable aux immeubles classés ou inscrits au titre des monuments historiques ou 
ayant reçu le label délivré par la " Fondation du patrimoine ", mentionnés au premier alinéa du 3° du I de 
l'article 156, et aux logements financés au moyen d'un prêt mentionné à l'article R. 331-1 du code de la 
construction et de l'habitation. 

E. – Un contribuable ne peut, pour un même logement, bénéficier à la fois du m du 1° du I de l'article 31, de 
l'une des réductions d'impôt prévues aux articles 199 undecies A, 199 undecies C et 199 tervicies et de la 
réduction d'impôt prévue au présent article. 

F. – Les dépenses de travaux retenues pour le calcul de la réduction d'impôt prévue au présent article ne 
peuvent faire l'objet d'une déduction pour la détermination des revenus fonciers. 

II. – La réduction d'impôt s'applique aux logements pour lesquels le contribuable justifie du respect d'un 
niveau de performance énergétique globale fixé par décret en fonction du type de logement concerné. 

III. – L'engagement de location mentionné au I doit prendre effet dans les douze mois qui suivent la date 
d'achèvement de l'immeuble ou de son acquisition si elle est postérieure. Cet engagement prévoit que le 
loyer et les ressources du locataire appréciées à la date de conclusion du bail ne doivent pas excéder des 
plafonds fixés par décret en fonction de la localisation du logement et de son type. 

Les plafonds de loyer mentionnés au premier alinéa peuvent être réduits, dans des conditions définies par 
décret, par le représentant de l'Etat dans la région après avis du comité régional de l'habitat et de 
l'hébergement mentionné à l'article L. 364-1 du code de la construction et de l'habitation, afin d'être adaptés 
aux particularités des marchés locatifs locaux. 

IV. – Sous réserve des dispositions du IV bis, la réduction d'impôt s'applique exclusivement aux logements 
situés dans des communes classées, par arrêté des ministres chargés du budget et du logement, dans des 
zones géographiques se caractérisant par un déséquilibre important entre l'offre et la demande de 
logements entraînant des difficultés d'accès au logement sur le parc locatif existant et aux logements situés 
dans des communes dont le territoire est couvert par un contrat de redynamisation de site de défense ou l'a 
été dans un délai de huit ans précédant l'investissement. 

IV bis.-La réduction d'impôt mentionnée au 5° du B du I s'applique exclusivement aux logements situés 
dans le centre des communes dont le besoin de réhabilitation de l'habitat en centre-ville est 
particulièrement marqué ou qui ont conclu une convention d'opération de revitalisation de territoire prévue à 
l'article L. 303-2 du code de la construction et de l'habitation. Les modalités d'application du présent IV bis, 
notamment la liste des communes répondant à la condition liée au besoin de réhabilitation de l'habitat en 
centre-ville et la détermination du centre des communes éligibles, sont fixées par arrêté des ministres 
chargés du logement et du budget. 

V. – A. – La réduction d'impôt est calculée sur le prix de revient d'au plus deux logements, retenu dans la 
limite d'un plafond par mètre carré de surface habitable fixé par décret et sans pouvoir dépasser la limite de 
300 000 € par contribuable et pour une même année d'imposition. 

Lorsque la réduction d'impôt est acquise au titre des 2° à 5° du B du I, le prix de revient mentionné au 
premier alinéa du présent A s'entend du prix d'acquisition du local ou du logement augmenté du prix des 
travaux. 

B. – Lorsque le logement est détenu en indivision, chaque indivisaire bénéficie de la réduction d'impôt dans 
la limite de la quote-part du prix de revient correspondant à ses droits dans l'indivision. 

Lorsque les logements sont la propriété d'une société non soumise à l'impôt sur les sociétés, autre qu'une 
société civile de placement immobilier, le contribuable bénéficie de la réduction d'impôt dans la limite de la 
quote-part du prix de revient correspondant à ses droits sur les logements concernés. 

VI. – Le taux de la réduction d'impôt est fixé à : 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074096&idArticle=LEGIARTI000006898418&dateTexte=&categorieLien=cid
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1° 12 % lorsque l'engagement de location mentionné au I est pris pour une durée de six ans ; 

2° 18 % lorsque l'engagement de location mentionné au même I est pris pour une durée de neuf ans. 

VII. – La réduction d'impôt est répartie, selon la durée de l'engagement de location, sur six ou neuf années. 
Elle est accordée au titre de l'année d'achèvement du logement, ou de son acquisition si elle est 
postérieure, et imputée sur l'impôt dû au titre de cette même année, puis sur l'impôt dû au titre de chacune 
des cinq ou huit années suivantes à raison d'un sixième ou d'un neuvième de son montant total au titre de 
chacune de ces années. 

En cas de transfert du domicile fiscal du contribuable hors de France durant cette période, la réduction 
d'impôt s'impute, dans les conditions prévues au premier alinéa du présent VII, sur l'impôt établi dans les 
conditions prévues à l'article 197 A, avant imputation des prélèvements ou retenues non libératoires. Elle 
ne peut pas donner lieu à remboursement. 

VII bis. – A. – A l'issue de la période couverte par l'engagement de location mentionnée au I, lorsque le 
logement reste loué par période triennale dans les conditions prévues au III, le contribuable peut continuer 
à bénéficier de la réduction d'impôt prévue au présent article, à la condition de proroger son engagement 
initial pour au plus : 

1° Trois années supplémentaires, renouvelables une fois, si l'engagement de location mentionné au I était 
d'une durée de six ans. Dans ce cas, la réduction d'impôt est égale à 6 % du prix de revient du logement, 
mentionné au A du V, pour la première période triennale et à 3 % pour la seconde période triennale ; 

2° Trois années supplémentaires, si l'engagement de location mentionné au I était d'une durée de neuf ans. 
Dans ce cas, la réduction d'impôt est égale à 3 % du prix de revient du logement, mentionné au A du V, 
pour cette période triennale. 

B. – Pour l'application du A du présent VII bis, la réduction d'impôt est imputée, par période triennale, à 
raison d'un tiers de son montant sur l'impôt dû au titre de l'année au cours de laquelle l'engagement de 
location a été prorogé et des deux années suivantes. 

En cas de transfert du domicile fiscal du contribuable hors de France durant cette période, la réduction 
d'impôt s'impute, dans les conditions prévues au premier alinéa du présent B, sur l'impôt établi dans les 
conditions prévues à l'article 197 A, avant imputation des prélèvements ou retenues non libératoires. Elle 
ne peut pas donner lieu à remboursement. 

VIII. – A. – La réduction d'impôt est applicable, dans les mêmes conditions, au titre de la souscription par 
les contribuables, alors qu'ils sont domiciliés en France au sens de l'article 4 B, de parts de sociétés civiles 
de placement immobilier régies par le paragraphe 4 de la sous-section 2 de la section 2 du chapitre IV du 
titre Ier du livre II du code monétaire et financier dont la quote-part de revenu est, en application de l'article 
8 du présent code, soumise en leur nom à l'impôt sur le revenu dans la catégorie des revenus fonciers. 

B. – La réduction d'impôt, qui n'est pas applicable aux titres dont le droit de propriété est démembré, est 
subordonnée à la condition que 95 % de la souscription servent exclusivement à financer un investissement 
pour lequel les conditions d'application du présent article sont réunies. Le produit de la souscription 
annuelle doit être intégralement investi dans les dix-huit mois qui suivent la clôture de celle-ci. 

C. – La société doit prendre l'engagement de louer le logement dans les conditions prévues au présent 
article. L'associé doit s'engager à conserver la totalité de ses titres jusqu'au terme de l'engagement de 
location souscrit par la société. 

D. – La réduction d'impôt est calculée sur 100 % du montant de la souscription retenu dans la limite de 300 
000 € par contribuable et pour une même année d'imposition. 

E. – Le taux de la réduction d'impôt est fixé à : 

1° 12 % pour les souscriptions qui servent à financer des logements faisant l'objet d'un engagement de 
location pris pour une durée de six ans ; 

2° 18 % pour les souscriptions qui servent à financer des logements faisant l'objet d'un engagement de 
location pris pour une durée de neuf ans. 

F. – La réduction d'impôt est répartie, selon la durée de l'engagement de location, sur six ou neuf années. 
Elle est accordée au titre de l'année de la souscription et imputée sur l'impôt dû au titre de cette même 
année, puis sur l'impôt dû au titre de chacune des cinq ou huit années suivantes à raison d'un sixième ou 
d'un neuvième de son montant total au titre de chacune de ces années. 



En cas de transfert du domicile fiscal du contribuable hors de France durant cette période, la réduction 
d'impôt s'impute, dans les conditions prévues au premier alinéa du présent F, sur l'impôt établi dans les 
conditions prévues à l'article 197 A, avant imputation des prélèvements ou retenues non libératoires. Elle 
ne peut pas donner lieu à remboursement. 

IX. – (Abrogé). 

X. – Le montant total des dépenses retenu pour l'application du présent article au titre, d'une part, de 
l'acquisition ou de la construction de logements et, d'autre part, de souscriptions de titres ne peut excéder 
globalement 300 000 € par contribuable et pour une même année d'imposition. 

X bis.-Le montant des frais et commissions directs et indirects imputés au titre d'une même acquisition de 
logement ouvrant droit à la réduction d'impôt prévue au présent article par les personnes physiques ou 
morales exerçant, au titre de l'acquisition, une activité de conseil ou de gestion au sens de l'article L. 321-1 
du code monétaire et financier, un acte de démarchage au sens de l'article L. 341-1 du même code ou une 
activité d'intermédiation en biens divers au sens de l'article L. 550-1 dudit code ou qui se livrent ou prêtent 
leur concours à l'opération au sens de l'article 1er de la loi n° 70-9 du 2 janvier 1970 réglementant les 
conditions d'exercice des activités relatives à certaines opérations portant sur les immeubles et les fonds de 
commerce ne peut excéder un plafond exprimé en pourcentage du prix de revient et fixé par décret. 

Pour l'application du présent X bis, les frais et commissions directs et indirects s'entendent des frais et 
commissions versés par le promoteur ou le vendeur aux intermédiaires mentionnés au premier alinéa. 

Ces dispositions s'appliquent à toutes les acquisitions de logements mentionnées au A du I, pour lesquelles 
l'acquéreur demande le bénéfice de la réduction d'impôt prévue au présent article. 

Une estimation du montant des frais et commissions directs et indirects effectivement imputés ainsi que leur 
part dans le prix de revient sont communiquées à l'acquéreur lors de la signature du contrat prévu à l'article 
L. 261-15 du code de la construction et de l'habitation. Le montant définitif de ces frais et commissions 
figure dans l'acte authentique d'acquisition du logement. 

Tout dépassement du plafond prévu au premier alinéa du présent X bis est passible d'une amende 
administrative due par le vendeur cosignataire de l'acte authentique. Son montant ne peut excéder dix fois 
les frais excédant le plafond. 

XI. – A. – La réduction d'impôt obtenue fait l'objet d'une reprise au titre de l'année au cours de laquelle 
intervient : 

1° La rupture de l'un des engagements mentionnés au I, au VII bis ou au VIII ; 

2° Le démembrement du droit de propriété de l'immeuble concerné ou des parts. Toutefois, aucune remise 
en cause n'est effectuée lorsque le démembrement de ce droit ou le transfert de la propriété du bien résulte 
du décès de l'un des membres du couple soumis à imposition commune et que le conjoint survivant 
attributaire du bien ou titulaire de son usufruit s'engage à respecter les engagements prévus au I, au VII bis 
et, le cas échéant, au VIII, dans les mêmes conditions et selon les mêmes modalités, pour la période 
restant à courir à la date du décès. 

B. – Aucune reprise n'est effectuée en cas d'invalidité correspondant au classement dans la deuxième ou la 
troisième des catégories prévues à l'article L. 341-4 du code de la sécurité sociale, de licenciement ou de 
décès du contribuable ou de l'un des membres du couple soumis à imposition commune. 

XII. – Les investissements mentionnés aux I et VIII et afférents à des logements situés en Guadeloupe, en 
Guyane, en Martinique, à La Réunion, à Mayotte, à Saint-Barthélemy, à Saint-Martin, à Saint-Pierre-et-
Miquelon, en Nouvelle-Calédonie, en Polynésie française et dans les îles Wallis et Futuna ou à des 
souscriptions employées dans les conditions définies aux B et C du VIII pour le financement de tels 
logements ouvrent droit à la réduction d'impôt prévue au présent article dans les mêmes conditions, sous 
réserve des adaptations suivantes : 

1° Le II n'est pas applicable à Mayotte. Il est applicable à Saint-Barthélemy, Saint-Martin, Saint-Pierre-et-
Miquelon, en Nouvelle-Calédonie, en Polynésie française et dans les îles Wallis et Futuna dans des 
conditions fixées par décret et à compter de l'entrée en vigueur de ce décret ; 

2° Les plafonds de loyer et de ressources du locataire mentionnés au III peuvent être adaptés par décret ; 

3° Par dérogation au VI et au E du VIII, le taux de la réduction d'impôt est fixé à : 

a) 23 % lorsque l'engagement de location mentionné au I est pris pour une durée de six ans et pour les 
souscriptions qui servent à financer des logements faisant l'objet d'un engagement de location pris pour une 
durée de six ans ; 
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b) 29 % lorsque l'engagement de location mentionné au même I est pris pour une durée de neuf ans et 
pour les souscriptions qui servent à financer des logements faisant l'objet d'un engagement de location pris 
pour une durée de neuf ans. 

NOTA :  
Conformément aux dispositions du III de l'article 68 de la loi n° 2017-1837 du 30 décembre 2017 modifié 
par l'article 187 de la loi n° 2018-1317 du 28 décembre 2018, l'articles 199 novovicies dans sa rédaction 
résultant des dispositions du c du 1° du I dudit article 68 s'applique aux acquisitions de logements et, 
s'agissant des logements que le contribuable fait construire, aux dépôts de demande de permis de 
construire postérieurs au 31 décembre 2017. 
Toutefois, le même c ne s'applique pas aux acquisitions de logements ayant fait l'objet d'un dépôt de 
demande de permis de construire au plus tard le 31 décembre 2017 et à la condition que cette acquisition 
soit réalisée au plus tard le 15 mars 2019. 

Conformément au I de l'article 188 de la loi n° 2018-1317 du 28 décembre 2018, les dispositions de l'article 
199 novovicies telles qu'elles résultent des dispositions du I dudit article s'appliquent aux investissements 
réalisés à compter du 1er janvier 2019. 

 

 
 

 


